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Procès-verbal de la séance régulière du conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse, tenue au 120 rue Principale à 

Saint-Moïse, le 1er mai 2023, à 19h30, sous la présidence de 

Monsieur Patrick Fillion, maire. 

 

Sont présents : Madame Sonia Bouchard, conseillère # 1

   Monsieur Nelson Sirois, conseiller # 2 

   Madame Diane Parent, conseillère # 3 

Monsieur Maxime Anctil, conseiller # 4 

 Madame Nancy Côté, conseillère # 5 

   Madame Guylaine Kenney, conseillère # 6 

 

Sont absents :   

 

Secrétaire d’assemblée : Madame Nadine Beaulieu, directrice 

    générale et greffière-trésorière  

 

Formant quorum, l’assemblée est déclarée ouverte par le 

président. 
 

 

 

83-23 ORDRE DU JOUR ET PROCÈS-VERBAL   

  

Il est proposé par Madame Nancy Côté, appuyé par Madame 

Sonia Bouchard et résolu unanimement d’accepter l’ordre du 

jour, de laisser ouvert l’item « Divers » et d’accepter le procès-

verbal du 3 avril 2023. 

  

 

_______________________ 

 Maire  

 

  

 LISTES DES FACTURES   

 

 

                                 SALAIRES et DÉDUCTIONS   

Cotisations de l'employeur             2 125.97     

Conciergerie                819.87     

Administration             3 780.00     

Coordonnateur en loisir             3 286.25     

Eau potable & Aqueduc             1 846.49     

Eau usée & Égout                207.26     

Voirie             4 595.19     

                                 RÉSEAU ROUTIER   

Entretien, réparation véhicule et équipement                919.10     

Enlèvement de la neige (6/6)           27 859.43     

Article quincaillerie,balai brosse, bois                  54.88     

Achat gravier             1 081.68     

Dégagement fossé             1 793.61     

Essence, huile et diesel                467.05     

                                    MATIÈRES RÉSIDUELLES   

Collecte ordure et récupération              2 330.27     
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                           LOISIR INTERMUNICIPAL   

Téléphone cellulaire                  54.00     

Frais médiaposte                206.43     

Frais de déplacement                   15.20     

                       DIVERS   

Électricité  (éclairage public)                318.01     

Électricité  (eaux usées, route 297)                777.82     

Téléphone  (lignes alarme, eau potable)                254.00     

Téléphone  (cellulaire)                  36.62     

Téléphone IP 5 postes   avril à juin                187.50     

Frais de poste (journal)                  73.13     

Frais de poste (analyse d'eau potable et usée)                  78.66     

Papeterie et fourniture de bureau                 213.15     

Frais de poste (timbres)                317.33     

Analyse eau potable et eau usée                190.17     

Activités du 150e                495.77     

Frais avocats constat infraction routière                200.52     

Frais comptable rapport financier             8 209.25     

Frais service urbanisme MRC règlement démolition                563.00     

Décompte #6 TECQ- Eau usée       No 76-23           18 129.51     

Don Polyvalente Sayabec- Gratificats             No 66-23                100.00     

Achat lot Fabrique- 2e tranche     No 70-23           15 000.00     

Don Société Alzheimer             No 67-23                100.00     

Entente développement local+jeunesse   No 81-23           15 401.01     

      112 088.13     

 

 

Mention Je, Nadine Beaulieu, directrice générale et greffière-trésorière 

de la municipalité de Saint-Moïse certifie qu’il y a les fonds 

nécessaires pour acquitter ces factures. 

 

 
  

Nadine Beaulieu, dg/gref-très 

 

 

84-23           ACCEPTATION DES FACTURES 

 

Il est proposé par Monsieur Nelson Sirois, appuyé par Madame 

Diane Parent et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise le paiement des factures 

énumérées précédemment. 

 

_______________________ 

 Maire  

 

 

85-23 DON 

 

Il est proposé par Monsieur Nelson Sirois, appuyé par Madame 

Sonia Bouchard et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse accepte d’offrir le service de tonte 

de pelouse au cimetière pour l’année 2023. 

 

 _______________________ 

 Maire  
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86-23         DON 150e 

 

Il est proposé par Monsieur Maxime Anctil et résolu 

unanimement que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse 

accepte de mettre à la disposition du comité organisateur, les 

bâtiments, terrains, équipements roulants et ressources 

humaines nécessaires pour le bon déroulement des festivités du 

150e. 

 

_______________________ 

 Maire  

 

 

87-23 DON 

 

Il est proposé par Madame Diane Parent et résolu unanimement 

que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse autorise un 

don de 100,00$ au Chœur des Voix de la Vallée pour leur 

concert du printemps. 

 

_______________________ 

 Maire  

 

 

88-23 DON 

 

Il est proposé par Madame Nancy Côté, appuyé par Madame 

Diane Parent et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse accepte de devenir membre 

soutien de la Coopérative de plein air de La Matapédia, au 

montant de 1 500,00$. 

 

_______________________ 

 Maire  

 

  

 

89-23 ADOPTION RÈGLEMENT 2023-02 

 

 Déterminant le taux de taxes service de vidange fosse 

septique pour l’exercice financier 2023. 

 
 

 ATTENDU que le conseil municipal désire offrir un service 

de vidange de fosse septique sur son territoire; 

 
 ATTENDU qu’un taux de facturation pour ce service doit être 

établi pour l’année financière 2023; 

 

 ATTENDU  qu’un avis de motion a été donné lors de la séance 

régulière du conseil le 3 avril 2023; 

 

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Nelson 

Sirois, appuyé par Madame Sonia Bouchard et résolu que le 

règlement portant le numéro 2023-02 soit et est adopté et qu’il 

soit statué et décrété par ce règlement comme suit : 
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 ARTICLE 1 

 

 Le service de vidange de fosse septique est sur une base 

volontaire et sera facturé directement par la municipalité 

aux citoyens utilisateurs. 

 

 

 ARTICLE 2 

 

 Le taux pour ce service sera de 230,00 $ pour l’exercice 

financier 2023. 
 

 

 ARTICLE 3 
 

 Le présent règlement entrera en vigueur conformément la loi. 

 

 

  

__________________       ____________________ 

Maire           Dir. Gén. /sec-très 

 

 

 

 

90-23          ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES 

 

 Il est proposé par Madame Diane Parent, appuyé par Madame 

Sonia Bouchard et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse accepte l’état des revenus 

totalisant 606 210,85$ et des dépenses totalisant 314 954,81$, 

pour la période du 1er janvier au 31 mars 2023. 

 

______________________ 

 Maire  

 

 

 

91-23          SCELLEMENT DE FISSURES 

                         

Appel d’offres regroupé réalisée par la MRC de la Matapédia 

pour les travaux de scellement de fissures sur les surfaces 

pavées. 

 

Les soumissions ont été ouvertes, le 1er mai 2023, aux locaux 

de la MRC. 

 

Deux soumissions ont été reçues, une soumission conforme au 

montant global (taxes incluses) de : 

 

Scellements J.F. Inc.                       66 751,62 $ 

 

La MRC de la Matapédia recommande d’accepter cettte 

soumission, représentant un montant de 3 679,20 $ (taxes 

incluses) pour la municipalité de Saint-Moïse. 

 

Il est proposé par Monsieur Maxime Anctil, appuyé par 

Madame Nancy Côté et résolu unanimement que le conseil de 
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la municipalité de Saint-Moïse accepte la soumission de 

Scellements J.F. Inc., au montant de 3 679,20 $. 

 

 

______________________ 

 Maire  

 

 

92-23           TECQ-EAU USÉE 

 

Il est proposé par Madame Sonia Bouchard, appuyé par 

Madame Guylaine Kenney et résolu unanimement que le 

conseil de la municipalité de Saint-Moïse autorise le paiement 

du décompte # 7 au montant de 8 042,81$, de Tetratech pour le 

projet de mise aux normes Eau usée. 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

93-23          TRAVAUX ENTRETIEN VÉLOROUTE 

                         

Il est proposé par Sonia Bouchard, appuyé par Madame Diane 

Parent et résolu unanimement que le conseil de la municipalité 

de Saint-Moïse autorise les employés de la Véloroute 

Desjardins de La Matapédia à exécuter des travaux d’entretien 

sur son parcours compris sur son territoire, soit : 

 

1. la pose, le déplacement, le redressement, le remplacement et 

le nettoyage de panneaux de signalisation à l’effigie de la 

Route verte ou autres panneaux relatifs au cyclisme le long 

de la rue Principale et dans le futur parc intergénérationnel; 

 

2. le traçage de symboles de vélo à la peinture blanche, pour 

indiquer la présence d’une voie cyclable le long de la rue 

Principale; 

 
3. la pose puis l’enlèvement de balises en bordure de la rue 

Principale. 

 
  

_______________________ 

 Maire 

 

 

94-23 BALAI MÉCANIQUE 
 

 

Il est proposé par Madame Nancy Côté, appuyé par Madame 

Guylaine Kenney et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise l’achat d’un balai 

mécanique motorisé usagé, au montant de 3 000,00$. 

 

 

______________________ 

 Maire  
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95-23          ENTENTE REDEVANCES CARRIÈRES 

 

Il est proposé et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse : 

 

1) accepte de négocier une entente avec la municipalité de 

Saint-Cléophas sur la redistribution des sommes perçues 

pour le site exploité au cadastre 5 099 318 et transitant sur 

leur territoire par la route Melucq et la rue de l’Église; 

 

2) nomme le maire et la directrice générale et greffière-

trésorière pour conclure une entente au nom de la 

municipalité de Saint-Moïse. 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

96-23 CONTRAT COLLECTE MATIÈRES RÉSIDUELLES 

                        

Adjudication du contrat de collecte des matières résiduelles 

dans la Municipalité de Saint-Moïse 

 

Considérant que la Municipalité de Saint-Moïse est le donneur 

d’ouvrage du projet de collecte des matières résiduelles sur son 

territoire; 

 

Considérant que le contrat de collecte des matières résiduelles 

vient à échéance le 10 juin 2023 et qu’il est requis de procéder 

à l’appel d’offres de service pour ce projet; 

 

Considérant que la Municipalité de Saint-Moïse a procédé à 

un appel d’offres public regroupé pour les collectes des 

matières résiduelles dans le secteur Ouest; 

 

Considérant que le fournisseur suivant a déposé une 

soumission dans la cadre dudit appel d’offres, à savoir : 

 

- 9385-3117 Québec Inc – Fusion Environnement Inc ; 

 

Considérant que l’adjudication du contrat est faite sur la base 

du plus bas soumissionnaire conforme pour l’ensemble du 

secteur; 

 

Considérant que le prix soumis par le soumissionnaire dépasse 

de beaucoup le pourcentage d’indexation prévu pour ces 

services; 

 

Considérant qu’en présence d’un seul soumissionnaire 

conforme, la municipalité peut négocier à la baisse le prix 

soumis par ce soumissionnaire; 

 

Considérant que tout membre du conseil municipal, le cas 

échéant, a déclaré tout conflit d’intérêt et toute situation de 

conflit d’intérêt potentiel et s’est retiré des délibérations et du 

vote sur le contrat à octroyer.   
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En conséquence, sur une proposition de Monsieur Nelson 

Sirois, appuyée par Madame Guylaine Kenney, il est résolu : 

 

1. D’octroyer le contrat de collecte des matières résiduelles de 

la Municipalité de Saint-Moïse à 9385-3117 Québec Inc – 

Fusion environnement Inc au montant de 57 544,99 $ par 

an (incluant les taxes et les frais applicables) pour une durée 

de 18 mois incluant une année d’option; 

 

2. D’approuver l’avis de changement #1 (crédit de 6 338,00 

$) qui ajuste les items du bordereau des prix de la 

soumission en fonction de la proposition de l’entrepreneur à 

la suite des démarches de négociation entre le comité de 

négociation formé par le conseil de la MRC de LA 

Matapédia et l’entrepreneur; 

 
 

3. D’inscrire l’adjudication de ce contrat sur le système 

électronique d’appel d’offres SE@O; 

 

4. D’autoriser Madame Nadine Beaulieu, directrice générale et 

greffière-trésorière à signer pour et au nom de la 

Municipalité de Saint-Moïse tous les documents relatifs à 

l’adjudication dudit contrat. 

 
 

  

_______________________ 

 Maire 

 

 

97-23 COLLECTE GROS REBUTS 
 

 

Il est proposé et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise une collecte de gros 

rebuts au printemps (mai-juin) et à l’automne (octobre). 

 

 

______________________ 

 Maire  

 

 

98-23 COMIÉ VIGIE CMÉC 

                        

Considérant que le Centre matapédien d’études collégiales 

joue un rôle de premier plan dans la rétention des jeunes dans la 

MRC de La Matapédia, leur retour éventuel ainsi que dans le 

développement socioéconomique de La Matapédia ; 

 

Considérant que le CMÉC connaît, entre autres, un contexte 

de diminution de clientèle qui fragilise sa pérennité ; 

 

Considérant que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse  

se prononce favorablement en appui à la mission du Comité 

vigie du CMÉC d’assurer la pérennité de l’établissement et de 

mener à bien un plan d’action en conséquence. 
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En conséquence, sur une proposition de Monsieur Maxime 

Anctil, appuyée par Madame Sonia Bouchard, il est 

unanimement résolu que la municipalité/ville appuie le Comité 

vigie du CMÉC dans son mandat visant à assurer la pérennité 

du CMÉC. 

  

_______________________ 

 Maire 

 

 

99-23          RAPPORT FINANCIER OMH 

                        

 Il est proposé par Madame Nancy Coté, appuyé par Monsieur 

Maxime Anctil et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse accepte le dépôt du rapport 

financier de l’Office municipal de l’habitation de Saint-Moïse 

pour l’année 2022.  

  

 _______________________ 

 Maire 

 

 

100-23 OMH BUDGET 2023 RÉVISÉ 

                        

 Il est proposé par Monsieur Nelson Sirois, appuyé par 

Monsieur Maxime Anctil et résolu unanimement que le conseil 

de la municipalité de Saint-Moïse accepte le budget 2023 révisé 

#2 de l’OMH de Saint-Moïse qui modifie sa participation à 

d’un montant de 4 734,00$ au lieu de 4 685,00$ et autorise le 

paiement de la balance de la participation financière de la 

municipalité. 

  

_______________________ 

 Maire 

 

 

101-23          CRÈME MOLLE 

 

Il est proposé par Monsieur Maxime Anctil et résolu 

unanimement que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse 

autorise l’activité crème molle gratuite pour la population de 

Saint-Moïse. 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

102-23          HALTE-CAMPING 150e 

 

Il est proposé par Monsieur Maxime Anctil, appuyé par 

Monsieur Nelson Sirois et résolu unanimement que le conseil 

de la municipalité de Saint-Moïse autorise l’achat de tuyau et 

quincaillerie pour la halte-camping lors du 150e. 

 

 

_______________________ 

 Maire 
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103-23          CAMPING QUÉBEC 

 

Il est proposé par Monsieur Maxime Anctil, appuyé par 

Madame Diane Parent et résolu unanimement que le conseil de 

la municipalité de Saint-Moïse désigne Monsieur Patrick 

Fillion pour demander et signer au nom de la Municipalité de 

Saint-Moïse, la demande d’attestation de classification requise 

par le Loi sur les établissements d’hébergement touristique. 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

104-23           DÉVELOPPEMENT LOCAL JEUNESSE 

 

Il est proposé par Madame Guylaine Kenney et résolu 

unanimement que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse 

appui les suggestions de projets proposés pour l’enveloppe 

budgétaire pour le développement local jeunesse. 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

105-23         100e SAINT-CLÉOPHAS 

 

Il est proposé par Madame Sonia Bouchard et résolu 

unanimement que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse 

tienne à féliciter la municipalité de Saint-Cléophas et ses 

citoyens pour la tenue avec succès de leur 100e anniversaire. 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 LEVÉE DE LA SÉANCE 

  

L’ordre du jour étant épuisé, la présidente de l’assemblée 

déclare la séance levée à 22h10. 

 

 

 

__________________       ____________________ 

Président            Secrétaire 

 

           


